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1 LA PROCEDURE DE MODIFICATION 
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2.2. Les modifications du règlement graphique
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ANNEXE 1 : EXTRAIT DU REGLEMENT GRAPHIQUE DU PLAN D’OCCUPATION 
DES SOLS AVANT SA TRANSFORMATION EN PLAN LOCAL D’URBANISME EN 
2015 
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2 – Délibération de prescription 
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3 – Arrêté de mise à disposition du 
projet au public 
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4 – Avis d’information au public 
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Insertion presse réalisée dans « La Nouvelle République des Pyrénées » - Edition 
du mercredi 20 juillet 2022 (page 25) 
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5 – Avis des Personnes Publiques 
Associées 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

1 PREAMBULE 

1.1 HISTORIQUE DES DOCUMENTS D’URBANISME 

La commune de Séméac est dotée d'un P.L.U. approuvé le 23 septembre 2015. Depuis, le P.L.U. a fait l’objet : 

- d’une mise à jour du P.L.U. par arrêté du 24 mars 2015 ; 

- d’une mise à jour du P.L.U. par arrêté du 11 décembre 2015 ; 

- d’une modification simplifiée n°1, approuvée par le Conseil Communautaire de l’Agglomération Tarbes - 
Lourdes - Pyrénées (CATLP) le 13 avril 2017 ; 

- d’une mise à jour en application des nouvelles dispositions du PLU à la suite de l’annulation partielle du 
PLU par voie juridictionnelle, le 31 janvier 2018 

- d’une modification simplifiée n°2, approuvée par le Conseil Communautaire de l’Agglomération Tarbes - 
Lourdes - Pyrénées (CATLP) le 16 mai 2019 ; 

- d’une mise à jour des annexes (servitudes d’utilité publique) par arrêté du 31 janvier 2020 ; 

- d’une ampliation du 16 juin 2020 

- d’une mise à jour des annexes du PLU par arrêté du 4 mars 2021. 

La présente révision ne porte pas atteinte aux orientations définies par le PADD et a pour objectif de modifier 
l’étendue de la zone UI réservée aux activités économiques afin de permettre l’extension de l’entreprise SISCA. 
La décision de réaliser une révision « allégée » du Plan Local d’Urbanisme a été prise par délibération n°7 du 
Bureau Communautaire de l’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées en date du 22 novembre 2019. 

1.2 DEROULEMENT DE LA PROCEDURE 

La révision « allégée » est prescrite par délibération n°7 du Bureau Communautaire. 

Le bureau communautaire arrête le projet de révision « allégée » du plan local d'urbanisme. 

Lorsqu'il n’est pas porté atteinte aux orientations définies par le plan d'aménagement et de développement 
durables, le projet arrêté de révision « allégée » fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de la commune et des 
personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 du code de l’urbanisme. 

La commune étant couverte par le site Natura 2000 « VALLEE DE L’ADOUR », le projet de révision est également 
soumis à évaluation environnementale examen préalable au cas par cas et décision de l’autorité 
environnementale en application de l’article R. 104-9 du code de l’urbanisme. 

La commune de Séméac n’étant pas couverte par un schéma de cohérence territoriale (SCoT) approuvé, la 
commune est soumise au principe d’urbanisation limitée ; l’ouverture à l’urbanisation des zones agricoles est 
soumise à une demande de dérogation préfectorale en application de l’article L142.5 du code de l’urbanisme. 

Le projet de révision, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques 
associées sont soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de 
l'environnement 

A l'issue de l'enquête publique, le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui auront été 
joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission d'enquête, est 
approuvé par délibération du bureau communautaire. 

La procédure est alors achevée : l'acte approuvant la révision devient exécutoire à l'issue d'un délai d'un mois à 
compter de sa transmission à l'autorité administrative compétente de l'Etat. 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

2 JUSTIFICATION DES CHOIX 

2.1 EXPOSE DES MOTIFS DE LA REVISION « ALLEGEE » 

Par courrier en date du 5 février 2019, le maire de Séméac a sollicité le Président de la Communauté 
d’Agglomération Tarbes - Lourdes - Pyrénées afin de faire évoluer son Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.). 

L’entreprise SISCA est une entreprise familiale, dont le siège social est situé au n°144 avenue François 
Mitterrand à Séméac, spécialisée notamment dans le commerce de gros de fournitures pour le chauffage, le 
sanitaire, le carrelage, l’électricité, l’outillage et la plomberie. Sa clientèle se compose d’entreprises et de 
particuliers. 

Cette entreprise, de 750 collaborateurs, regroupe actuellement 120 salariés sur le site de Séméac et envisage de 
renforcer ses équipes. 

Le site de Séméac n’est plus adapté aujourd’hui à l’activité croissante de l’entreprise : les bureaux administratifs 
sont petits et vétustes, et la zone de stockage est trop étriquée, ne correspondant plus au volume d’activité. 
Celle-ci en particulier pose des problèmes de taille et de sécurité à l’entreprise, d’autant qu’elle a dernièrement 
menée une restructuration logistique au niveau de ses autres plateformes, impliquant la mise en place des zones 
de stockage plus grandes. 

L’entreprise SISCA a sollicité Monsieur le Maire de Séméac et les services de la Communauté d’Agglomération 
afin de faire évoluer le P.L.U. de la commune et permettre ainsi son projet de restructuration des locaux et de 
réorganisation du site. 

Le projet de restructuration du site de Séméac consiste à démolir les bâtiments actuels pour : 

- reconfigurer le site dans son ensemble ; 

- disposer d’une zone de stockage mieux adaptée au volume de l’activité : emprise au sol de 15 000m²/ 
hauteur 12 mètres (le projet provisoire comprend 3 bâtiments de stockage de 5 000m² chacun) ce qui 
fait entrer le bâtiment dans le classement ICPE, ce qui impose un éloignement de 20 mètres minimum 
par rapport au voisinage ; 

- créer des bureaux et locaux sociaux ; 

- créer une salle d’exposition et un libre- service destiné aux professionnels ; 

- améliorer les flux/ circulations des poids lourds en intégrant une voie « pompier » pour les véhicules de 
secours. 

L’évolution de l’entreprise dans son emprise actuelle n’est pas possible, la surface disponible étant insuffisante si 
on applique le recul de 20m minimum qui s’impose aujourd’hui, d’autant que le contour de la zone UI ne permet 
pas une utilisation optimale de la parcelle : les bâtiments actuels sont en partie implantés dans la bande 
d’inconstructibilité (Figure 1). 

Le projet implique une extension vers l’est et le sud du site, en limite de la commune de Barbazan-Debat, sur des 
parcelles appartenant à l’entreprise, actuellement classées dans le P.L.U. en zone Ap représentant « un potentiel 
d’extension urbaine à long terme » selon le rapport de présentation du P.L.U. en vigueur (page 205). 

2.2 CHOIX DE LA PROCEDURE 

Les procédures d’évolution des documents d’urbanisme sont définies par le code de l’urbanisme, dans les 
articles L153-31 et suivants. 

La procédure mise en œuvre est celle de la révision ne portant pas atteinte aux orientations définies par le 
PADD. 

En effet, une procédure de modification du P.L.U. ne permet pas de répondre aux objectifs fixés dans la mesure 
où l’extension de la zone UI concerne la zone agricole Ap et conduit à la réduction [d’un espace boisé classé,] 
d’une zone agricole [ou une zone naturelle et forestière]. 

La révision générale du P.L.U. n’est pas nécessaire dans la mesure où le projet : 

- ne porte pas atteinte aux orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables (PADD) ; 
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- a uniquement pour objet de réduire [un espace boisé classé,] une zone agricole [ou une zone naturelle 
et forestière]. 

Le développement des activités économiques dans ce secteur est compatible avec les orientations du PADD qui 
prévoit la création de nouvelles zones d’activités dans ce secteur. 

Figure 1 - Emprise actuelle du site et matérialisation du recul de 20m s’appliquant aux bâtiments ICPE 
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Figure 2 - Carte de synthèse de l’axe 3 du PADD « Renforcer et développer les activités économiques » 

 

2.3 EVOLUTIONS APPORTEES AU P.L.U. PAR LA REVISION « ALLEGEE » 

2.3.1 RAPPORT DE PRESENTATION 

Le rapport de présentation du P.L.U. initial n’est pas modifié. Il est complété par la présente notice. 

2.3.2 REGLEMENT GRAPHIQUE 

Le règlement graphique du P.L.U. est modifié pour les parcelles AO 69, AO 70, AO 101, AO 102, AO 105, AO 106 
et AO 107 situées au sud et à l’est du site existant de l’entreprise SISCA : aujourd’hui situées en zone agricole Ap, 
la révision « allégée » conduit à les classer en zone Ui réservée aux activités économiques (Figure 3). 

S’agissant d’une extension d’une entreprise existante, les réseaux sont présents avec une capacité suffisante, et 
le site bénéficie d’un accès par une voirie d’une capacité suffisante : le classement en zone à urbaniser ne se 
justifie donc pas. 

La superficie concernée couvre un peu plus de 1.7 ha. 

L’évolution du règlement graphique (zonage) conduit à une évolution de la répartition des surfaces à l’intérieur 
des zones urbaines et des zones agricoles (Figure 4).  
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Figure 3 - Evolution du règlement graphique 
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Figure 4 – Bilan des surfaces1 dans le règlement graphique 

Code Intitulé Surface avant 
révision 

« allégée » (ha) 

Surface après 
révision 

« allégée » (ha) 

ZONES URBAINES 311.73 313.43 

UA Zone urbaine 42.44 42.44 

UB Zone urbaine pavillonnaire 198.66 198.66 

UI Zone réservée aux activités économiques 70.63 72.33 

ZONES A URBANISER 61.10 61.10 

AU Zone à urbaniser à vocation principale d'habitation (court 
terme) 

19.18 19.18 

Aui Zone à urbaniser réservée aux activités économiques 
(court terme) 

32.92 32.92 

2AU Zone à urbaniser (long terme) 9.00 9.00 

ZONES AGRICOLES 57.27 55.57 

A Zone agricole 57.27 55.57 

ZONES NATURELLES 193.57 193.57 

N Zone naturelle et forestière 193.57 193.57 

TOTAL 623.68 623.68 

 

2.3.3 REGLEMENT ECRIT 

Le règlement écrit n’est pas modifié. 

2.3.4 ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (O.A.P.) 

Des Orientations d’Aménagement et de Programmation (O.A.P.) sont définies pour le secteur concerné par la 
révision allégée (Figure 5). 

Les orientations définies portent sur 3 grandes thématiques : 
- La mise en valeur du paysage, de l’environnement naturel et du cadre de vie 

Un soin particulier doit être apporté au canal de l’Alaric et à ses rives : la végétation existante et plus 
particulièrement les galeries d’aulnes seront maintenues, à l’exception des espèces envahissantes qui doivent 
être éliminées dès que possible pour être remplacées par des essences locales. 

La préservation et le renforcement de la végétalisation des rives de l’Alaric n’imposent pas la plantation 
d’espèces arborées ou d’une hauteur minimale, mais plutôt une continuité basée sur des essences locales 
diversifiées à même de favoriser la biodiversité. 

Afin d’atténuer l’impact paysager des futurs bâtiments de la zone Ui, vus depuis l’autoroute, les OAP indiquent 
des principes de plantations adaptées à l’échelle des bâtiments et reliées visuellement avec le bosquet existant 
sur la façade Est de la zone Ui. Cette continuité visuelle peut être assurée avec des végétaux de différents 
gabarits : il est souhaitable d’implanter quelques sujets de grande taille sur la bordure Est de façon à se 
rapprocher de la hauteur des arbres du bosquet, d’autant que cette bordure est celle qui fait l’objet de vues 
lointaines. A contrario, en limite nord, on pourra se limiter à des sujets de taille plus modeste. Il ne s’agit pas de 
rendre obligatoire la création d’une haie dense et continue. 

Pour répondre aux enjeux de voisinage avec les quartiers résidentiels de Barbazan-Debat, les orientations 
d’aménagement prévoient : 

 d’une part une distance d’éloignement de 15m entre les nouveaux bâtiments et la limite sud de la zone Ui ; 
rappelons que le règlement du P.L.U. impose en zone Ui un recul au moins égal à la moitié de la hauteur des 
bâtiments sans pouvoir être inférieur à 5m ; 

                                                             
1 La surface est évaluée par SIG 
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 d’autre part la création d’un linéaire visuel végétal composé de préférence d’essences variées et locales : il 
s’agit de limiter l’impact visuel des bâtiments, mais aussi de favoriser la biodiversité. 

- La prise en compte des déplacements 

La rue de la Garenne au nord de la zone devient la voie d’accès pour les poids lourds qui livrent le site, mais elle 
est également destinée à desservir l’aire de sédentarisation des gens du voyage. Il s’agit donc de concilier les 
intérêts et contraintes des différents usagers : les emplacements nécessaires au stationnement des camions de 
livraisons et plus largement tous les véhicules utilisant la rue des Garennes doivent être prévus à l’intérieur des 
parcelles privées de façon à ne pas empiéter sur la voie publique et ne pas générer des risques et nuisances pour 
les usagers de la voie. 

Figure 5 – OAP 
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3 ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE LA REVISION ALLEGEE 
DU P.L.U. ET INCIDENCES NATURA 2000 - MESURES DE 
PRESERVATION ET DE MISE EN VALEUR 

3.1 METHODOLOGIE DE L’EVALUATION DE LA REVISION ALLEGEE 

Le P.L.U. a été approuvé le 23 septembre 2015 et comprend une évaluation environnementale. Celle-ci nécessite 
d’être actualisée afin d’intégrer l’évolution de la réglementation et des documents supra-communaux 
intervenue depuis.  

La démarche d’évaluation environnementale a été itérative et elle a mis en application la séquence « Eviter – 
Réduire – Compenser ». Elle a nourri le contenu de la révision « allégée » du P.L.U. et a guidé certaines 
orientations afin de mieux répondre aux enjeux environnementaux identifiés tout au long de la procédure : 

- Dans la première partie de l’étude, elle a permis d’actualiser l’état initial de l’environnement à l’échelle 
communale et à l’échelle du site concerné par la révision « allégée ». 

Des recherches bibliographiques et une analyse des données disponibles ont été menées par les 
différents membres de l’équipe dans une perspective d’actualisation et de traitement des thématiques 
qui font aujourd’hui partie de l’évaluation environnementale. L’atlas de la biodiversité de la commune 
de Séméac a constitué une base de données importante en ce qui concerne les relevés cartographiques 
des habitats naturels, de la faune et de la flore. 

- Des relevés naturalistes ont été réalisés sur le site de l’entreprise SISCA en juillet-août 2020 par Jean-
Sébastien GION (naturaliste) ; ils ont permis de mieux caractériser les espaces naturels sur le site de 
l’entreprise (zone UI existante et secteur projeté pour l’extension de la zone Ui), d’évaluer les incidences 
potentielles et de proposer des mesures afin de limiter l’impact sur l’environnement (alimentation de la 
séquence ERC) ; 

- Les enjeux identifiés ont été intégrés lors de l’élaboration du projet de révision « allégée » : aucune 
espèce animale, végétale remarquable et aucun habitat naturel d’intérêt communautaire n’ont été 
rencontrés au cours des visites de terrain sur les parcelles visées par l’extension de la zone Ui, ce qui a 
permis de valider l’emprise du projet d’extension. Les relevés naturalistes ont permis de confirmer les 
enjeux naturalistes portant sur le canal de l’Alaric et ses rives, et ils ont mis en évidence plusieurs 
éléments intéressants en matière de paysage ou de biodiversité (arbres isolés par exemple), conduisant 
à la mise en place de mesure de préservation traduites dans les O.A.P. (volet « réduire » de la séquence 
ERC). 

Au cours de cette partie, ont également été mis en évidence les enjeux relatifs au paysage, ou à la 
gestion des eaux pluviales. 

- L’analyse des incidences de la révision « allégée » a été réalisée par les différents membres de l’équipe 
selon leurs compétences respectives (naturalistes, agronomes, urbanistes) ; 

- Enfin, l’évaluation environnementale a permis de valider les indicateurs mentionnés dans le P.L.U. avant 
révision, permettant de suivre ces impacts tout au long des années à venir, et de procéder à l’évaluation 
future du P.L.U. 

La procédure d’évaluation environnementale a conclu au faible impact prévisible du projet sur l’environnement. 
Les éléments issus des études et relevés naturalistes font l’objet d’une pièce spécifique du P.L.U. 

3.2 ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT : COMPLEMENTS ET PRECISIONS 

3.2.1 LES ESPACES NATURELS 

 Site Natura 2000 « Vallée de l'Adour » 

La commune est directement concernée par le site Natura 2000 « Vallée de l'Adour » (zone spéciale de 
conservation), créé par arrêté ministériel du 31/03/2016, modifiant l’arrêté du 13/04/2007 (cf. Figure 6). Son 
document d’objectifs (DOCOB) a été validé le 2 févier 2011. 

Le site « Vallée de l’Adour » a été classé principalement pour ses forêts alluviales (dont ses saligues, formations à 
dominance de boisements hygrophiles, caractéristiques des bords de l'Adour, notamment de son cours moyen) 
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et de bois dur (Chênaies de l'Adour) intéressantes pour la région et ses habitats terrestres et aquatiques abritant 
une flore et une faune remarquables et diversifiées.  

Figure 6 - Carte du site Natura 2000 « Vallée de l’Adour » (Source : https:// www.geoportail.gouv.fr) 

 
La commune compte 3 ZNIEFF sur son territoire (cf. Figure 7).  

 ZNIEFF de type 1 « Bois de Rebisclou et Souyeaux » (n° 730011479) 

Les bois de Rebisclou et Souyeaux, situés sur les premiers coteaux à l’est de l’agglomération de Tarbes, forment 
un massif forestier feuillu, remarquable tout d’abord par son importante surface boisée, d’un seul tenant, en 
situation collinéenne. L’habitat dominant est une chênaie-hêtraie acidiphile ; le Hêtre est omniprésent dans 
toute la partie sud de la zone (bois du Rebisclou), et apparaît également dans la partie nord-est (bois de 
Souyeaux). Cette présence continue sur une assez vaste surface est remarquable dans le cas d’une forêt hors 
zone de montagne. les habitats associés couvrent de faibles superficies. 

La zone est assez hétérogène. Des recherches historiques (Larrieu & Guy, com. pers.) ont montré que toute la 
partie sud de la zone est occupée par une forêt ancienne datant a minima du XVIe siècle, présentant par 
conséquent les caractéristiques d’une forêt à forte continuité. En revanche, le versant ouest, au contact de 
l’agglomération de Tarbes, se distingue de façon évidente du reste de la zone par une forte anthropisation. 
Cependant, cette zone reste intéressante comme en témoignent les données mycologiques déterminantes 
mentionnées dans ce secteur. 

 ZNIEFF de type 1 « L'Adour, de Bagnères à Barcelonne-du-Gers » (n° 730010678) 

Cette ZNIEFF couvre le lit mineur de la partie de plaine du fleuve Adour en Midi-Pyrénées, de Campan (65) à 
Barcelonne-du-Gers (32), localement étendue aux zones humides et milieux associés. 

Cette ZNIEFF se superpose en grande partie avec le site Natura 2000 « Vallée de l’Adour ». 

Secteur concerné par 
la révision allégée 
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 ZNIEFF de type 2 « Adour et milieux annexes » (n° 730010670) 

Les contours de cette ZNIEFF englobent l’essentiel du lit majeur de l’Adour, englobant ainsi les zones humides et 
milieux associés relativement préservés et/ou présentant des enjeux faunistiques ou floristiques importants 
(boisements riverains notamment). 

Elle recouvre largement la ZNIEFF n°730010678 « L'Adour, de Bagnères à Barcelonne-du-Gers » qui occupe le lit 
mineur de l’Adour. 

Figure 7 - Carte des ZNIEFF (Source : https:// www.geoportail.gouv.fr) 

 
 

Le site concerné par la révision allégée se situe à faible distance de la ZNIEFF « Bois de Rebisclou et Souyeaux » 
(environ 200m à vol d’oiseaux), mais il en est séparé par l’autoroute A64 qui constitue un obstacle pour les 
espèces terrestres. Il n’existe pas à proximité de passage spécifiquement dédié à la traversée de l’autoroute par 
la faune ; l’autoroute peut néanmoins être franchie par un chemin qui relie le quartier de la Tuilerie situé à 
Barbazan-Debat et le bois de la Barthe situé à Séméac au nord de l’A64. Ce point de franchissement se situe à 
350m au sud-est du site de l’entreprise SISCA. 

Le site concerné par la révision allégée se situe à environ 1.4 km du site Natura 2000 « Vallée de l’Adour » et des 
ZNIEFF « L'Adour, de Bagnères à Barcelonne-du-Gers » et « Adour et milieux annexes ». Il n’existe pas de lien 
direct entre eux. 

3.2.2 LA TRAME VERTE ET BLEUE 

 Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

La "Trame Verte et Bleue" (TVB) est un outil d'aménagement du territoire issu de la loi ENE du 12/07/2010 
(Grenelle 2) qui a pour objectif la préservation de la biodiversité, en identifiant et maintenant un réseau 
fonctionnel national de milieux où les espèces animales puissent assurer leur cycle de vie et circuler. A l'échelle 

Secteur concerné par 
la révision allégée 
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régionale (Midi-Pyrénées), la "Trame Verte et Bleue" se traduit par un Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique (SRCE) approuvé en 2014. 

Localement, la trame bleue définie par le SRCE identifie l’Adour et l’Alaric comme cours d’eau à préserver. La 
ZNIEFF « Bois de Rebisclou et de Souyeaux » constitue un réservoir de biodiversité de type « milieu boisé de 
plaine » relevant de la trame verte. Il n’est pas identifié de corridor écologique à préserver ou à restaurer. (cf. 
Figure 8). 

Figure 8 – La trame verte et bleue identifiée dans le SRCE (Source : https://carto.picto-occitanie.fr) 

 

 

 

 

Le site concerné par la révision allégée est limitrophe du canal de l’Alaric. 

 Plan local d’urbanisme en vigueur 

A l’échelle communale, le rapport de présentation du PLU en vigueur signale l’intérêt des milieux naturels que 
sont : 

- les boisements des coteaux à l’est de la commune (bois de Rebisclou) ; 

- les ripisylves de l’Adour et de l’Alaric, 

- les espaces agricoles fractionnés par des espaces naturels (espaces boisés de petites dimensions, haies). 

Au niveau du secteur concerné par la présente révision allégée, le PADD inscrit un principe de préservation de la 
ripisylve liée à l’Alaric. 

Les parcelles AO69, AO70, AO102, AO105, AO106 (actuellement cultivées et situées en zone Ap) ne sont pas 
identifiées comme espaces agricoles à préserver. 

Site SISCA 
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Figure 9 - Carte de synthèse de l’axe 1 du PADD « Préserver l’environnement et la qualité du cadre de vie » 

 

3.2.3 LES RELEVES NATURALISTES REALISES DANS LE CADRE DE LA PRESENTE REVISION ALLEGEE 

Des relevés naturalistes précis ont été réalisés sur le site de l’entreprise SISCA ; ils ont porté : 

- sur les parcelles destinées à être classées de zone agricole Ap en zone urbaine UI ; 

- sur les abords de l’Alaric ; 

- sur les espaces non imperméabilisés et la végétation présente sur le site. 

Ils ont en particulier permis de mettre en évidence (Figure 10) : 

- le long de l’Alaric : la présence de « Galeries d'Aulnes pyrénéo-cantabrique » (habitats CORINE biotopes 
CC : 44.342) constitutif d’un habitat d'intérêt communautaire à caractère prioritaire ; 

- en limite extérieure du site : la présence de « Forêt fluviale médio-européenne résiduelle » (habitats 
CORINE biotopes CC : 44.41) constitutif d’un habitat d'intérêt communautaire à caractère prioritaire ; 

- le long de l’Alaric : la présence d’espèces invasives parmi lesquelles la Renouée du Japon (Reynoutria 
japonica) et le raisin d’Amérique (Phytolacca americana) figurant dans la liste des 10 plantes exotiques 
envahissantes préoccupantes en Occitanie. 

Les relevés de terrain et la cartographie des habitats présents sur le site sont présentés en détail en annexe de la 
présente notice. 
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Figure 10 - Relevés naturalistes 

 

3.2.4 L’ATLAS DE LA BIODIVERSITE COMMUNALE 

La commune de Séméac et l’association ADRACE sont engagées dans la réalisation de l'Atlas de la biodiversité 
communale (ABC) de Séméac2. 

Pour le secteur concerné par la révision allégée, la cartographie des grands types d'habitats qui figure dans 
l’atlas indique la présence de prairies alors qu’il s’agit majoritairement de cultures de maïs. L’intérêt naturaliste 
de ces cultures se concentre sur les bordures de champ. 
L’Alaric, en tant que cours d’eau, constitue un corridor écologique pour la faune aquatique ; toutefois, la qualité 
de l’eau assez dégradée par la traversée des zones urbaines permet difficilement la présence des Truites alors 
que les Écrevisses à pattes blanches ne sont plus observées. 

On retrouve le petit bois situé en bordure Est sur la parcelle AO66, ainsi que la haie située au sud de la parcelle 
AO101. 

                                                             
2 L’atlas de la biodiversité est consultable en mairie ou sur le site internet de la commune de Séméac à l’adresse suivante : 
https://www.semeac.fr/environnement/preserver-la-biodiversite/atlas-de-la-biodiversite-communale/ 
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Les inventaires faunistiques font apparaitre sur le site concerné par la révision allégée ou à proximité (mailles E2 
et E3), la présence du Cincle plongeur, du Milan noir et de plus d’une dizaine d’espèces de chiroptères 
(inventaires acoustiques au point n°15), sans qu’il semble y avoir de gite à proximité immédiate. Aucune 
présence d’amphibiens ou de reptile n’est signalée. 

La carte des enjeux des habitats linéaires et surfaciques identifiés sur Séméac montre un niveau d’enjeux 
surfaciques nul à faible. 

La haie présente au sud de la parcelle AO101 est signalée comme présentant un enjeu moyen, alors que les 
relevés naturalistes menés dans le cadre de l’évaluation environnementale de la présente révision allégée 
montrent que son intérêt est limité compte tenu des essences qui la composent et du fait de son caractère isolé. 

A contrario, la ripisylve de l’Alaric n’est pas signalée comme porteuse d’enjeux dans ce secteur. 

3.2.5 CONSTRUCTIBILITE LE LONG DE L’AUTOROUTE A64 

Une partie de la parcelle AO70 placée en zone Ui à l’issue de la révision allégée se situe à moins de 100m de l’axe 
de l’autoroute A64. En application des articles L111-6 et suivants du code de l’urbanisme, les constructions ou 
installations y sont interdites, à l’exception : 

- des constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 

- des services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

- des bâtiments d'exploitation agricole ; 

- des réseaux d'intérêt public. 

La marge de recul est matérialisée sur le plan de zonage. 

3.2.6 EVOLUTION REGLEMENTAIRE LIEE A LA LOI N° 2019-1147 DU 8 NOVEMBRE 2019 RELATIVE A 

L'ENERGIE ET AU CLIMAT 

La loi « Energie - climat » a introduit de nouvelles obligations pour les nouvelles constructions commerciales, les 
nouvelles constructions de locaux à usage industriel ou artisanal, les entrepôts, les hangars non ouverts au 
public faisant l'objet d'une exploitation commerciale, les nouveaux parcs de stationnement couverts accessibles 
au public lorsque leur emprise au sol dépasse 1000m² : elles ne peuvent être autorisées que si elles intègrent en 
toiture du bâtiment ou sur les ombrières surplombant les aires de stationnement et sur une surface au moins 
égale à 30 % de la toiture du bâtiment et des ombrières créées : 

- soit un procédé de production d'énergies renouvelables, 

- soit un système de végétalisation basé sur un mode cultural garantissant un haut degré d'efficacité 
thermique et d'isolation et favorisant la préservation et la reconquête de la biodiversité, 

- soit tout autre dispositif aboutissant au même résultat. 

Des revêtements de surface, des aménagements hydrauliques ou des dispositifs végétalisés favorisant la 
perméabilité et l'infiltration des eaux pluviales ou leur évaporation et préservant les fonctions écologiques des 
sols doivent être prévus sur les aires de stationnement associées lorsqu'elles sont prévues par le projet (Article 
L111-18-1 du code de l’urbanisme). 

A noter que l’article L111-18-1 sera abrogé à compter du 1er juillet 2023 ; l’essentiel de ses dispositions sera 
alors repris dans l’article L.171-4 du code de la construction et de l’habitation. 

3.3 ARTICULATION AVEC LES AUTRES PLANS ET PROGRAMMES 

3.3.1 GENERALITES3 

En l’absence de SCoT approuvé, le P.L.U. de Séméac doit être compatible4 avec (Figure 11) : 

                                                             
3 La révision allégée du P.L.U. ayant été prescrite avant le 1er avril 2021, les dispositions de l’Ordonnance n° 2020-745 du 17 juin 
2020 relative à la rationalisation de la hiérarchie des normes applicable aux documents d'urbanisme ne s’appliquent pas. 
4 Compatibilité : Les dispositions du document d'urbanisme ne doivent pas faire obstacle à l'application des dispositions du 
document de rang supérieur. Dans ce cas, la norme supérieure se borne à tracer un cadre général en déterminant, par exemple, 
des objectifs ou en fixant des limites, mais laisse à l'autorité inférieure le choix des moyens et le pouvoir de décider librement, dans 
les limites prescrites par la norme. 
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- les orientations fondamentales et les objectifs de qualité du Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne 2016-2021 approuvé le 1er décembre 2015, 

- les objectifs de protection du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) « Bassin Amont 
de l'Adour » approuvé le 19 mars 2015,  

- les objectifs de gestion des risques d’inondation du Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) du 
Bassin Adour-Garonne 2016-2021 approuvé le 1er décembre 2015.  

Figure 11 - Les plans et programmes avec lesquels les documents d’urbanisme doivent être compatibles et 
prendre en compte (hors Ile-de-France, Corse et Outre-Mer, hors P.L.U. intercommunaux valant PDU)5 

 
 

Le P.L.U. devra également être compatible avec les règles générales contenues dans le « fascicule » du Schéma 
Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET) d’Occitanie, arrêté 
le 19 décembre 2019, quand il aura été adopté. 

Le P.L.U. doit prendre en compte6 : 

- les objectifs du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable des Territoires (SRADDT) 
de Midi-Pyrénées, approuvé le 30 mars 2009, en cours de révision depuis 2013, 

- les objectifs du Schéma Régional de Cohérence Écologique (SRCE) de Midi-Pyrénées, 

                                                             
5 Source : L’évaluation environnementale des documents d’urbanisme 
Fiche 5 - La hiérarchie des normes, l’articulation avec les autres plans et programmes 
Commissariat général au développement durable et Direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages - Novembre 2019 
6 Prise en compte : La notion de prise en compte implique de ne pas ignorer les objectifs généraux d'un autre document. Une 
disposition d'un document qui serait contraire à un document supérieur doit être motivée. 
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- Plan Climat Energie Territorial (PCAET) de la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées 
(CATLP), 

- le Plan Climat Énergie Territorial du département des Hautes-Pyrénées (PCET),  

- le Schéma Départemental des Carrières (SDC) des Hautes-Pyrénées approuvé le 29 novembre 2005, et 
ceci jusqu’à l’adoption du Schéma Régional des Carrières. 

Enfin, la commune de Séméac travaille actuellement sur son atlas de la biodiversité communale. 

3.3.2 PLANS ET PROGRAMMES S’APPLIQUANT AU TERRITOIRE 

3.3.2.1 LE SCHEMA DIRECTEUR D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SDAGE) ADOUR GARONNE 

La dernière génération du SDAGE Adour-Garonne a été approuvée le 1er décembre 2015 et s’applique pour la 
période 2016-2021. Elle tire le bilan du SDAGE 2010-2015 et définit pour 6 ans les priorités de la politique de 
l’eau dans le bassin Adour-Garonne : 

- En précisant les orientations de la politique de l’eau dans le bassin pour une gestion équilibrée et 
durable de la ressource : 

 
- En fixant des échéances pour atteindre le bon état des masses d’eau ; 
- En préconisant ce qu’il convient de faire pour préserver ou améliorer l’état des eaux et des milieux 

aquatiques ; 
- En prenant en compte le changement climatique. 

La révision allégée du P.L.U. est compatible avec le SDAGE même si une augmentation des surfaces 
imperméabilisée est attendue : le règlement prévoit la mise en œuvre de dispositions visant à protéger les 
milieux aquatiques. 

3.3.2.2 LE SCHEMA D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SAGE) ADOUR AMONT 

Le SAGE Adour Amont réalisé par l’Institution Adour est un document de planification local de la gestion de l’eau 
qui décline le SDAGE à l’échelle du bassin versant depuis la source de l’Adour jusqu’à sa confluence avec le Luy à 
l’aval de Dax. Il permet d’encadrer la politique de l’eau à l’échelle de ce bassin versant et d’orienter les politiques 
d’aménagement du territoire, qui sont en interaction directe avec la ressource en eau. 

Il fixe ainsi les objectifs généraux d’utilisation et de protection des ressources en eau superficielles et 
souterraines, et des milieux aquatiques (zones humides, lagunes, bras morts, etc.), afin de garantir un équilibre 
durable entre la préservation des milieux aquatiques et les usages existants sur le bassin. 

La révision allégée du P.L.U. est compatible avec le SAGE même si une augmentation des surfaces 
imperméabilisée est attendue : le règlement prévoit la mise en œuvre de dispositions visant à protéger les 
milieux aquatiques. 

3.3.2.3 LE PLAN DE GESTION DES RISQUES D’INONDATION 

Le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) du Bassin Adour-Garonne 2016-2021 a été approuvé le 1er 
décembre 2015. Le PGRI constitue le document de référence au niveau du Bassin permettant d'orienter et 
d'organiser la politique de gestion des risques d'inondation. Il fixe, pour la période 2016-2021, 6 objectifs 
stratégiques déclinés en 49 dispositions associées, permettant de réduire les conséquences dommageables des 
inondations pour la santé humaine, l’environnement, le patrimoine culturel et l’activité économique sur le 
bassin. Ces objectifs ont été rédigés en tenant compte des principes de solidarité, subsidiarité et synergie à 
développer entre les politiques publiques d'aménagement durable des territoires et la prévention des risques. 
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La révision allégée du P.L.U. de Séméac ne remet pas en cause les objectifs du PGRI et notamment l’objectif n°4 : 
« Aménager durablement les territoires par une meilleure prise en compte des risques d’inondation dans le but 
de réduire leur vulnérabilité ». 

3.3.2.4 LE PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL (PCAET) DE LA CATLP 

La Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées a approuvé son Plan Climat Air-Energie Territorial 
(PCAET) le 30 septembre 2020. Le PCAET comprend quarante-trois actions réparties dans 6 orientations 
stratégiques relevant du champ d’intervention des collectivités, de leur engagement, de leur mobilisation, des 
acteurs territoriaux et des partenaires. 

La révision allégée du P.L.U. permet plus particulièrement de mettre en œuvre les orientations n°4 « Développer 
durablement nos territoires » et n°6 « Multiplier par 4 la production d’énergies renouvelables ». 

3.3.2.5 LE SCHEMA REGIONAL CLIMAT AIR ENERGIE (SRCAE) 

Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) adopté en juin 2012 comprend un volet ‘’Air’’ et fixe les 
orientations destinées à prévenir ou à réduire la pollution atmosphérique afin d’atteindre les objectifs de la 
qualité de l’air. Il se substitue au Plan Régional de la Qualité de l’Air (PRQA) révisé en 2008. 

Les 5 grandes orientations du SRCAE en matière de prévention et de réduction de la pollution atmosphérique 
sont les suivantes : 

- améliorer la connaissance sur les émissions de polluants atmosphériques, 

- améliorer la connaissance sur les concentrations dans l’air ambiant de polluants atmosphériques 
impactant la santé et l’environnement, 

- développer la prise en compte de la problématique pollution atmosphérique dans le bâtiment, 
l’aménagement et des démarches territoriales, 

- agir sur les pratiques pour réduire les émissions de polluants atmosphériques, 

- sensibiliser le grand public et les professionnels à la pollution de l’air et à ses impacts sur la santé et 
l’environnement. 

La révision allégée du P.L.U. de Séméac est compatible avec le SRCAE. 

3.3.2.6 LE PLAN CLIMAT ÉNERGIE TERRITORIAL (PCET) DES HAUTES PYRENEES 

Le Plan Climat Énergie Territorial des Hautes Pyrénées a été adopté par l'Assemblée Départementale en 2014 : il 
constitue le cadre de référence de l'action du Département dans le développement durable et la transition 
énergétique. 

La révision allégée du P.L.U. de Séméac ne remet pas en cause le PCET des Hautes-Pyrénées. 

3.3.2.7 LE SCHEMA DEPARTEMENTAL DES CARRIERES 

Le schéma départemental des carrières a été approuvé par arrêté préfectoral du 29/11/2005. Il a pour objectif 
de concilier au mieux la juste valorisation du sous-sol pour l’intérêt économique et la protection de 
l’environnement pour la qualité de la vie. 

La révision allégée du P.L.U. de Séméac ne remet pas en cause le schéma départemental des carrières : il n’y a 
pas de ressource mobilisable sur le territoire et les projets susceptibles de voir le jour à la suite de la révision 
allégée du P.L.U. ne nécessitent pas la mobilisation de ressources du sous-sol particulières. 

3.4 ÉVALUATION DES INCIDENCES DE LA REVISION ALLEGEE DU P.L.U. 

3.4.1 RAPPEL DES INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT ET MESURES D’ACCOMPAGNEMENT 

SIGNALEES DANS LE RAPPORT DE PRESENTATION DU P.L.U. EN VIGUEUR - ACTUALISATION 

D’une manière générale, le PLU en vigueur indique que ses incidences attendues sur l’environnement sont 
positives, notamment en raison : 

- du respect du Grenelle de l’Environnement ; 

- de la préservation des corridors écologiques et des espaces naturels remarquables, avec un règlement 
spécifique [zone N] : 

- de la mise en place d'une aire de sédentarisation des gens du voyage ; 
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- de la prise en compte dans les Orientations d’aménagement et de Programmation, des prescriptions 
environnementales à l’échelle des zones à urbaniser à court et long termes ; 

- du développement des modes doux, à travers le projet de modification des profils des voiries existantes, 
qui constitue une alternative à la voiture et favorise, ainsi, la réduction des nuisances sonores et des 
rejets de gaz à effet de serre ; 

- de la densification des zones déjà urbanisées. 

Le rapport de présentation évalue et classifie les différents impacts du projet de PLU au regard des choix 
d’évolution du zonage. Le secteur concerné par la présente révision allégée n’a pas fait l’objet d’une 
présentation détaillée, dans la mesure où il était déjà urbanisé. 

3.4.2 INCIDENCES DE LA REVISION ALLEGEE SUR L’ENVIRONNEMENT 

3.4.2.1 MILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITE 

Diversité des espèces et des habitats naturels Incidence négligeable 

Le reclassement en zone urbaine concerne des parcelles agricoles cultivées en maïs pour lesquelles il n’existe 
pas d’enjeux en termes de biodiversité. L’évolution de l’activité permise par la révision allégée du P.L.U. va se 
traduire par une augmentation des surfaces artificialisées. 

Les espaces naturels remarquables tels que site Natura 2000 et ZNIEFF ne sont pas touchés par l’évolution du 
document d’urbanisme. 

Mesures d’évitement et de réduction (Figure 12) : 

- supprimer les espèces envahissantes le long de l’Alaric 

- préserver une bande de tout aménagement le long de l’Alaric (en application du règlement écrit) 

- prendre des précautions pendant les travaux sur la limite Est du secteur (protéger le bois situé sur la 
parcelle AO66). 

Ces principes ont été retranscrits dans les O.A.P. 

 

Continuités écologiques liées aux cours d'eau (trame bleue) Incidence favorable 

La modification de zonage ne concerne pas directement les rives de l’Alaric ou d’un autre cours d’eau. Elle ne 
conduit pas à une modification des écoulements ou à la création d’obstacles supplémentaires. 

Les O.A.P. définies pour le secteur et notamment les orientations relatives à la préservation et à la préservation 
de la végétation de le long de l’Alaric contribuent à améliorer la trame bleue. 

 

Continuités écologiques terrestres (trame verte) Incidence favorable 

La révision allégée ne remet pas en cause la trame verte, les parcelles concernées n’étant pas identifiées en tant 
que réservoirs de biodiversité ou corridors écologiques. 

La révision allégée ne conduit pas à une plus grande fragmentation des habitats naturels terrestres. 

Les O.A.P. définies pour le secteur et notamment les orientations relatives à la préservation des arbres isolés ou 
à la création de haies contribuent à améliorer la trame verte. 

 

Zones humides Incidence nulle 

Aucune zone humide n’est identifiée sur les parcelles concernées par l’évolution du zonage. Cf. continuités liées 
aux cours d’eau en ce qui concerne les berges de l’Alaric. 
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Figure 12 - Synthèse des préconisations 
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3.4.2.2 RESSOURCE EN EAU 

Protection des eaux de surface et des eaux souterraines Incidence faible 

Il n’existe pas de captage d’eau potable ou de périmètre de protection de captage d’eau potable dans le secteur 
concerné par la révision allégée. 

L’évolution de l’activité permise par la révision allégée du P.L.U. va se traduire par une augmentation des 
surfaces en voirie et aires de manœuvre. 

La nature des activités actuelles et futures de l’entreprise ne présente pas de risques particuliers vis-à-vis des 
eaux de surfaces ou souterraines.  

Néanmoins, dans la mesure où le site est accessible par 2 ponts qui traversent l’Alaric, le risque de pollution de 
ce cours d’eau en cas d’accident à ce niveau ne peut être exclu. 

L’évolution de l’activité permise par la révision allégée du P.L.U. ne va pas se traduire par une augmentation 
significative du trafic poids lourds : elle est estimée à 2 à 3 porteurs supplémentaires par jour en raison de 
l’arrivée de l’activité « électricité » sur le site. 

Mesures de réduction : 

Le règlement du P.L.U. rend obligatoire les traitements de débourbage, déshuilage, avant rejet dans le réseau 
collecteur pour les parkings de plus de 10 places. En l'absence de réseau ou en cas d’insuffisance de ce dernier, 
le rejet doit se faire dans les aménagements autorisés. 

 

Collecte et traitement des eaux usées Incidence négligeable 

L’évolution de l’activité permise par la révision allégée du P.L.U. ne va pas se traduire par une augmentation 
significative des volumes d’effluents à traiter. 

 

Collecte et traitement des eaux pluviales Incidence potentielle 

L’évolution de l’activité permise par la révision allégée du P.L.U. va se traduire par une augmentation des 
surfaces imperméabilisées et donc des volumes d’eau pluviales à gérer. 

Mesures de réduction : 

Le règlement du P.L.U. prévoit que « les aménagements réalisés sur le terrain doivent garantir l'écoulement et 
l’évacuation des eaux pluviales dans le réseau collecteur. En l'absence de réseau ou en cas d’insuffisance de ce 
dernier, les aménagements nécessaires au libre écoulement des eaux pluviales (et éventuellement ceux visant à 
la limitation des débits évacués de la propriété) sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser les 
dispositifs adaptés à l'opération et au terrain. 

La gestion des eaux pluviales devra se faire à la parcelle afin que les aménagements et les constructions puissent 
intégrer, dans la mesure du possible, des dispositions techniques alternatives telles que le stockage, la 
récupération des eaux de toitures (citernes, bacs, …) pour une utilisation aux fins d’arrosage ou d’usages 
techniques sans rapport avec l’hygiène et l’alimentation. » 

Le projet d’aménagement provisoire prévoit la réalisation d’une noue d’infiltration des eaux pluviales. 

 

Alimentation en eau potable et défense incendie Incidence négligeable 

L’évolution de l’activité permise par la révision allégée du P.L.U. ne va pas se traduire par une augmentation 
significative des besoins en eau potable et en matière d’équipements publics nécessaires pour assurer la défense 
incendie.  

Le SMAEP Adour-Coteaux confirme que le réseau d’eau potable est amplement suffisant pour supporter une 
restructuration de la SISCA et le branchement (DN 100) peut alimenter un point d’eau incendie (60m3/h). A 
noter également qu’il existe une bouche d’incendie en face de l’entrée de la SISCA. 

 

Irrigation - Industrie  Incidence nulle 
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Il n’y a pas de points de prélèvements d’eau sur le secteur concerné par la révision allégée, que ce soit à usage 
agricole ou industriel. 

3.4.2.3 SOLS ET SOUS-SOLS 

Qualité des sols Incidence nulle 

Le secteur concerné par la révision allégée n’est pas identifié comme présentant une sensibilité particulière en 
matière de qualité des sols. 

L’évolution de l’activité permise par la révision allégée du P.L.U. ne devrait pas conduire à une dégradation de la 
qualité des sols. 

 

Ressources du sous-sol Incidence négligeable 

Compte tenu des surfaces concernées, la révision allégée ne conduit pas à des besoins importants en termes de 
matériaux et l’impact sur les ressources est négligeable.  

3.4.2.4 CADRE DE VIE, PAYSAGES ET PATRIMOINE NATUREL   ET CULTUREL 

Sites et paysages urbains - Patrimoine bâti Incidence négligeable 

Le secteur concerné par la révision allégée se situe en continuité des secteurs déjà urbanisés, à vocation 
économique sur la commune de Séméac, à vocation résidentielle sur le quartier limitrophe de Barbazan-Debat. 

Destinée à permettre la restructuration du site de l’entreprise SISCA, la révision allégée n’a pas d’incidence sur 
les espaces publics. Il n’existe pas de bâti à caractère patrimonial situé à proximité qui soit susceptible d’être 
impacté. 

 

Qualité de vie : espaces verts, accès aux espaces naturels Incidence négligeable 

La révision allégée n’a pas d’incidence sur l’accès aux espaces naturels. 

Il n’existe pas actuellement d’espaces verts publics dans le secteur concerné et aucune création de ce type 
d’espace n’est envisagée. 

Concernant la place de la nature dans les zones urbaines, le règlement du P.L.U. (article Ui13) indique que 10 % 
au moins de la surface totale doit être aménagés en espace vert (jardin planté d’arbres d’essence locale et 
gazonné) et que les aires de stationnement doivent être plantées à raison d'un arbre d’essence locale au moins 
pour 4 emplacements. 

 

Identité paysagère des espaces agricoles et naturels - Sites et 
éléments de paysage 

Incidence notable 

Le secteur concerné par la révision allégée se situe en continuité des secteurs déjà urbanisés, mais il est très 
visible depuis l’autoroute A64 comme le montre la figure suivante (Figure 13). Par ailleurs, le secteur concerné 
par la révision allégée est limitrophe de quartiers résidentiels pavillonnaires situés à Barbazan-Debat (Figure 14) 
et de la future aire de sédentarisation des gens du voyage prévue sur les parcelles AO122, AO125 et AO126. 

Le zonage actuel permet la construction de bâtiments à vocation d’activités économiques jusqu’à une distance 
de 45m7 des quartiers résidentiels de Barbazan, avec une hauteur entre le niveau du sol naturel et l'égout du toit 
des bâtiments de 16m maximum (article Ui10). 

La révision allégée ne modifie pas la hauteur maximale des bâtiments, mais la modification de zonage permet 
une implantation rapprochée des bâtiments vis à vis des habitations existantes à Barbazan-Debat : l’article Ui6 
indique en effet que les constructions et installations doivent être implantées à une distance des limites 
séparatives au moins égale à la moitié de leur hauteur, sans toutefois être inférieure à 5 mètres. Dans le cas des 
bâtiments les plus hauts, la distance minimum à respecter est donc de 8m par rapport aux limites séparatives. 

Le principal entrepôt existant est situé à environ 110 m des limites parcellaires des quartiers résidentiels de 
Barbazan-Debat ; le projet provisoire prévoit la création d’un entrepôt de 10m de haut environ et qui sera 
éloigné d’environ 25m des limites séparatives à son angle sud-est et 40m à son angle sud-ouest.  

                                                             
7 Distance estimée par SIG sur la base du zonage du PLU en vigueur avant la révision allégée 
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Figure 13 - Vue sur le site depuis le nord-est (autoroute A64) 

 
 

Figure 14 - Proximité avec les zones résidentielles de Barbazan-Debat 

 
 

La révision allégée du PLU a donc un impact en termes de vis-à-vis pour les pavillons situés au nord de la rue des 
Fauvettes à Barbazan-Debat, même si ces vues ne concernent pas les façades principales des habitations qui 
sont majoritairement tournées vers le sud. 

En termes d’ombrage générés par les futurs entrepôts, l’impact est limité dans la mesure où ils se situent au 
nord des habitations. 

En ce qui concerne la future aire de sédentarisation des gens du voyage, la révision allégée du P.L.U. n’entraine 
aucune incidence par rapport à la situation actuelle.  

Bâtiments de l’entreprise SISCA 
En rouge : Parcelles reclassées 

en zone UI 
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Mesures de réduction : 

Le règlement du P.L.U. (article Ui11) indique que : 

« Les constructions et installations doivent présenter un aspect extérieur compatible avec le caractère ou 
l’intérêt des lieux avoisinants, en harmonie avec leur environnement architectural et paysager. 

Pour être autorisé, tout projet de construction nouvelle ou d’aménagement de construction déjà existante, doit 
garantir : 

- le respect des conditions satisfaisantes en matière de salubrité, de commodité, d’ensoleillement et 
d’aspect général ; 

- une bonne adaptation au sol, la préservation de l’environnement, celle du caractère, de l’intérêt et de 
l’harmonie des lieux ou paysages avoisinants.  

- la recherche d’une certaine unité de style, de forme, de volume, de proportions de matériaux, de 
couleurs… ». 

LES OAP définissent des principes d’aménagement à même de limiter ces incidences : 

- création de plantations adaptées à l’échelle des bâtiments en bordure Est de la zone Ui, à relier 
visuellement avec le bosquet existant ; 

- traitement de l’interface avec la zone AUa destinée à accueillir une aire de sédentarisation des gens du 
voyage ; 

- création d’un linéaire visuel végétal composé de préférence d’essences variées et locales au sud de la 
zone Ui. 

Il est recommandé qu’une attention particulière soit portée sur ce point lors de l’instruction des autorisations 
d’urbanisme qui pourront être déposées dans ce secteur, notamment en termes d’accompagnement végétal. 

3.4.2.5 RISQUES ET NUISANCES 

Risque sismique Incidence nulle 

La révision allégée n’entraine pas d’augmentation de la population exposée. 

 

Risques d’inondation Incidence nulle 

Les secteurs ouverts à l’urbanisation ne sont pas concernés par un risque d’inondation identifié par le PPR. 

 

Risques routiers Incidence négligeable 

S’agissant d’une évolution permettant une extension de la zone à vocation d’activités industrielles, artisanales, 
commerciales ou de services, les incidences liées à une augmentation du trafic routier ne peuvent être écartées. 
Toutefois, le secteur bénéficie d’un accès sécurisé par la rue des Gravettes et le rond-point donnant à accès à 
l’autoroute depuis la RD817.  

Dans la mesure où la révision allégée est destinée à permettre la restructuration du site de l’entreprise SISCA, il 
ne devrait pas y avoir d’incidence significative : l’augmentation du trafic poids lourds est estimée à 2 à 3 porteurs 
supplémentaires par jour en raison de l’arrivée de l’activité « électricité » sur le site. 

Le trafic actuel est le suivant : 

- 25 semi-remorques pour la réception des livraisons (carrelage, sanitaire, électroménager) et les 
navettes inter plateforme (trafic entre le site SISCA et l’autoroute A64) ; 

- 4 porteurs à destination des agences et des clients. 

 

Risques liés au transport de matières dangereuses Incidence négligeable 

S’agissant d’une évolution permettant une extension de la zone à vocation d’activités industrielles, artisanales, 
commerciales ou de services, les incidences liées au transport éventuel de matières dangereuses ne peuvent 
être considérées comme nulles. 
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Toutefois, dans la mesure où la révision allégée est destinée à permettre la restructuration du site de 
l’entreprise SISCA, et que le projet ne prévoit d’activités nécessitant le transport de matière dangereuses, les 
incidences attendues peuvent être considérées comme négligeables. 

 

Nuisances sonores et olfactives Incidence négligeable 

S’agissant d’une évolution permettant une extension de la zone à vocation d’activités industrielles, artisanales, 
commerciales ou de services, les incidences liées à des nuisances sonores et olfactives ne peuvent être 
considérées comme nulles. 

Toutefois, dans la mesure où la révision allégée est destinée à permettre la restructuration du site de 
l’entreprise SISCA, et que le projet ne prévoit d’évolution de l’activité, les incidences attendues peuvent être 
considérées comme négligeables en termes de nuisances olfactives. 

En ce qui concerne les nuisances sonores liées aux manœuvres des poids lourds, la réorganisation du site avec 
un accès des poids lourds par le nord devrait conduire à une incidence positive en termes de nuisances sonores 
pour les quartiers résidentiels situés à Barbazan-Debat. 

A contrario, la future aire de sédentarisation des gens du voyage prévue sur les parcelles AO122, AO125 et 
AO126 est particulièrement exposée aux nuisances sonores liées au trafic des poids lourds, même si cette aire 
est exposée par ailleurs aux nuisances sonores liées à la présence de l’autoroute A64 qui la borde au nord. 

Mesures de réduction : 

Les OAP définissent des principes d’accès pour les différents usagers même de limiter ces incidences. 

3.4.2.6 DECHETS 

Collecte et traitement des déchets ménagers Incidence nulle 

La révision allégée du P.L.U. ne va pas conduire à la production de déchets ménagers supplémentaires dans la 
mesure où elle vise à uniquement à permettre une extension de la zone à vocation d’activités industrielles, 
artisanales, commerciales ou de services. 

3.4.2.7 ÉNERGIE, EFFET DE SERRE ET POLLUTIONS ATMOSPHERIQUES 

Consommation énergétique Incidence faible 

S’agissant d’une évolution permettant une extension de la zone à vocation d’activités industrielles, artisanales, 
commerciales ou de services, une évolution des consommations énergétiques ne peut être exclue. 

Dans la mesure où la révision allégée est destinée à permettre la restructuration du site de l’entreprise SISCA, les 
incidences attendues peuvent être considérées comme faibles même si le projet prévoit l’arrivée de l’activité 
« électricité » sur le site. 

 

Energies renouvelables Incidence faible 

Le règlement du P.L.U. permet le recours aux technologies et matériaux nécessaires à l’utilisation ou à la 
production d’énergies renouvelables (article Ui15). L’incidence de la révision allégée est donc limitée aux 
possibilités offertes par l’augmentation de la surface classée en zone UI. 

 

Emissions de gaz à effet de serre (G.E.S.) Incidence faible 

S’agissant d’une évolution permettant une extension de la zone à vocation d’activités industrielles, artisanales, 
commerciales ou de services, on peut attendre une évolution du nombre de salariés sur le site. 

A court terme, le projet SISCA prévoit une trentaine de personnes supplémentaires. 

La révision allégée ne prévoit aucune évolution par rapport à la situation actuelle en matière de transports 
collectifs ou de modes doux.  

Nuisances liées aux émissions de polluants atmosphériques Incidence négligeable 
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S’agissant d’une évolution permettant une extension de la zone à vocation d’activités industrielles, artisanales, 
commerciales ou de services, on ne peut exclure une augmentation des nuisances liées aux émissions de 
polluants atmosphériques. 

Dans la mesure où la révision allégée est destinée à permettre la restructuration du site de l’entreprise SISCA, les 
incidences attendues peuvent être considérées comme faibles et liées à l’augmentation du trafic PL et VL vers le 
site. 

La révision allégée ne conduit pas à une augmentation de la population exposée à ces nuisances. 

 

Changement climatique Incidence négligeable 

La superficie concernée par la révision allégée est très faible et ne devrait pas avoir d’incidence à l’échelle 
communale. 

A l’échelle du site, l’augmentation des surfaces en voiries et en aire de manœuvre peut conduire à une élévation 
localisée des températures (« ilot de chaleur »). 

Mesures de réduction : 

Le règlement du P.L.U. (article Ui13) indique que 10 % au moins de la surface totale doit être aménagés en 
espace vert (jardin planté d’arbres d’essence locale et gazonné) et que les aires de stationnement doivent être 
plantées à raison d'un arbre d’essence locale au moins pour 4 emplacements. 

Le projet d’aménagement pourra chercher à limiter l’augmentation de température en maximisant les surfaces 
enherbées (accotement des voiries, pieds de bâtiments) et en privilégiant des stationnements végétalisés.  

3.4.3 CONSOMMATION D’ESPACE 

3.4.3.1 ETAT DES LIEUX 

Le P.L.U. de Séméac indique dans son PADD un objectif de consommation foncière de 30ha à l’horizon 2025 pour 
répondre aux objectifs de croissance démographique. Il n’indique pas d’objectifs de consommation d’espace 
relatifs au développement des activités économiques. 

La commune est limitrophe de Tarbes ; sa population a connu une baisse entre les années 1970 et 1990 passant 
de 5122 habitants en 1968 à 4428 habitants en 1990. La population est en hausse sur la période récente (+294 
habitants entre 2012 et 2017 d’après l’Insee) et le PADD fixe un objectif de 5850 habitants à l’horizon 2025. 

Sur la période 2009-2018, le CEREMA8 indique que 16.71 ha ont été artificialisés à Séméac, correspondant 
principalement au développement de l’habitat (13.78 ha) et dans une moindre mesure à celui des activités 
(2.70 ha). 

Les surfaces encore disponibles à l’intérieur des zones à urbaniser du P.L.U. sont de l’ordre de 8 à 9 ha en zone 
AU à vocation d’habitat ou mixte et de 9 ha en zone 2AU. 

En ce qui concerne les zones à vocation d’activités commerciales, artisanales et de services, les surfaces sont 
importantes (près de 33 ha) mais elles appartiennent toutes à la ZAC du Parc de l’Adour. Celle-ci vient de faire 
l’objet d’une étude de repositionnement économique et d’aménagement afin de redéfinir sa vocation suite à 
l’abandon du projet d’aménagement commercial initialement porté par l’enseigne AUCHAN. 

Le zonage actuel ne permet pas de répondre aux besoins de l’entreprise SISCA qui souhaite conserver son 
emplacement historique. 

3.4.3.2 EFFET DE LA REVISION ALLEGEE 

La révision allégée du P.L.U. conduit à une consommation d’espaces agricoles de 1.70 ha : elle vise à classer en 
zone urbaine réservée aux activités économiques des parcelles précédemment classées en zone agricole. 

L’occupation du sol se répartit de la façon suivante (Figure 15) : 

Espace vert 2393m² 
Aire de stockage 1032m² 
Terres labourées (Maïs) 13588 m² 

                                                             
8 Source : https://artificialisation.biodiversitetousvivants.fr/les-donnees-au-1er-janvier-2018 
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Les parcelles agricoles ne sont pas déclarées au RPG ; elles appartiennent à l’entreprise SISCA qui les met à 
disposition d’un agriculteur qui en a fait la demande il y a une dizaine d’années, en s’engageant à les libérer 
lorsque l’entreprise en aurait besoin. 

Figure 15 - Occupation du sol des parcelles concernées par l’évolution du zonage 

 
 

3.5 ÉVALUATION DES INCIDENCES DE LA REVISION ALLEGEE SUR LE SITE NATURA 

2000 « VALLEE DE L’ADOUR » 

L'analyse des incidences du P.L.U. en vigueur et de la révision allégée présentée précédemment permet de 
synthétiser les incidences attendues sur le site Natura 2000 « Vallée de l’Adour ». 

 

Les enjeux environnementaux identifiés sont principalement liés : 

- à la gestion des eaux pluviales en raison d’une augmentation attendue des surfaces imperméabilisées ; 
- à l’impact paysager (arrivée à Tarbes depuis l’A64, vis-à-vis des habitations présentes au sud de la zone). 

 

Urbanisation Incidence neutre 

L’Adour et les milieux qui lui sont associés sont classés en zone naturelle dans le P.L.U. en vigueur. 

Pour rappel, à l’intérieur des sites NATURA 2000, les projets qui sont susceptibles d’affecter de façon notable les 
habitats ou espèces d’intérêt communautaire présents doivent faire l’objet d’une « évaluation des incidences ». 

La révision allégée n’apporte pas d’évolution par rapport à la situation actuelle. 
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Biodiversité et éléments paysagers Incidence neutre 

Le DOCOB du site Natura 2000 signale des enjeux de préservation des habitats naturels et des menaces liées à la 
rupture des continuités écologiques, aux modifications morphologiques des cours d’eau à l’altération du milieu 
aquatique ou à l’évolution de l’occupation du sol. 

Le P.L.U. ne prévoit pas d’aménagements susceptibles d’avoir un impact sur les habitats naturels du site Natura 
2000. 

La révision allégée n’apporte pas d’évolution par rapport à la situation actuelle. 

Les projets qui sont susceptibles d’affecter de façon notable les habitats ou espèces d’intérêt communautaire 
présents doivent faire l’objet d’une « évaluation des incidences ». 

 

Risques de pollution des eaux superficielles 

Risques de pollution des eaux superficielles : 
assainissement des eaux usées  

Incidence neutre 

Le réseau collectif d'assainissement concerne la majorité du territoire communal ; les eaux usées sont traitées 
par la station d'épuration située à Aureilhan. Celle-ci est conforme et sa capacité est suffisante 

La révision allégée n’apporte pas d’évolution par rapport à la situation actuelle. 

 

Risques de pollution des eaux superficielles : eaux 
pluviales et de ruissellement 

Incidence neutre  

Le P.L.U. prévoit des règles spécifiques en matière de traitement des eaux issues des parcs de stationnement. 

La révision allégée n’apporte pas d’évolution par rapport à la situation actuelle. 

 

Pollutions d’origine agricole Incidence faible 

L’Adour, objet du site « Natura 2000 » est bordé par des espaces naturels d’une largeur variable. L’Adour se 
caractérise par un bon état écologique, mais subit des pressions liées aux prélèvements pour l’irrigation et aux 
pesticides.  

Compte tenu de l’occupation du sol des parcelles bordant l’Adour qui n’est pas appelée à évoluer sous 
l’influence de la révision allégée du P.L.U., la qualité des eaux de surface n’est pas affectée. 

Il apparaît que la mise en œuvre de la révision allégée n’est pas susceptible d’affecter de façon notable le site 
Natura 2000 « Vallée de l’Adour ». 

3.6 CONSTRUCTION D'INDICATEURS DE SUIVI DE LA CONSOMMATION D'ESPACE 

La révision allégée du P.L.U. ne conduit pas à faire évoluer les indicateurs proposés dans le cadre du P.L.U. 
actuellement en vigueur. 
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INTRODUCTION 

CONTEXTE 

L'entreprise SISCA a le projet d'agrandir son emprise actuelle. Elle est située tout au Sud de la commune de 
Séméac (65600), au Sud de l'autoroute A64 "La pyrénéenne" et son périmètre jouxtera, au Sud, la limite de la 
commune de Barbazan-Debat (Figure 1). 

La limite Ouest de l'entreprise longe l'Alaric sur une longueur d'environ 270 m. et jouxtera un petit bois, à l'Est, 
sur une longueur de 45 m environ. 

Le côtoiement de deux habitats d'intérêt communautaire sur la limite Ouest et la limite Est dont un à caractère 
prioritaire (limite Ouest: bord de l'Alaric) justifie l'évaluation environnementale du site. 

Figure 1 - Situation du projet 

 
 

LES SUPERFICIES ET LA CONSOMMATION D'ESPACE 

Le projet d'extension de l'entreprise SISCA concerne une superficie d'environ 1.7 ha. 

Consommation de terres agricoles.   

L'extension se fera au détriment de 13.600 m² environ de surface agricole (Champs de Maïs)  

Consommation de l'espace naturel. 

La consommation d'espace naturel sera nulle. 

Autres surfaces :  

Les autres surfaces correspondent à l’aire de stockage et des espaces verts utilisés par l’entreprise SISCA 
(environ 3.425 m²) 
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RELEVES DE TERRAIN 

Suite à la réunion du 31 Juillet 2020 avec la direction et le bureau d'étude ASUP j'ai effectué les relevés sur le site 
le 05 Août. Toutes les parcelles concernées par le projet SISCA ont été analysées.  

Les 270 m du parcours de l'Alaric intéressant la limite de l'entreprise ont été analysés tout le long de la rive 
droite (côté entreprise) et de la rive gauche (côté route). 

Les relevés de terrain et la cartographie des habitats présents sur le site sont localisés sur les cartes suivantes.  

Afin de faciliter la lecture sept secteurs numérotés de S1 à S7 ont été définis sur le périmètre du projet et à son 
intérieur. 

Sur les cartes et les photographies, Le code Corine biotope est mentionné "CC" et le code des habitats d'intérêt 
communautaire  "UE". L'astérisque "*" indique l'habitat à caractère prioritaire.  

Figure 2 - Etat initial 
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Figure 3 - Cartographie des habitats naturels 
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Figure 4 - Enjeux environnementaux 
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RELEVES PAR SECTEURS 

SECTEUR 1 : L'EMPRISE DU PROJET SUR LES CHAMPS DE MAÏS 

Description générale 

Zonage dans le P.L.U. en 
vigueur avant la révision 
allégée 

Zone Ap 

Parcelles concernées AO105, AO106, AO102, AO69 et AO70 

Surface 13.600 m2 environ 

Occupation des sols 
Biodiversité et milieux 
naturels (dont Code Corine 
Land Biotope) 

Champs de Maïs: "Grandes cultures" (CC: 82.11). Jouxtent au Sud et à l'Ouest 
la zone Ui de la SISCA  

Cadre de vie Dans une zone économique au Sud de la commune de Séméac, près de 
l'autoroute A64.  

Zonage d’alerte / 
biodiversité : la zone est-elle 
concernée par un zonage 
ZNIEFF ou Natura 2000 ? Si 
oui, les citer 

La limite Est de l'emprise du projet au niveau de la parcelle A070 jouxtera sur 
45 m de long environ un habitat d'intérêt communautaire occupant la 
parcelle AO66 : "Forêt fluviale médio-européenne résiduelle" (CC: 44.41). 
Code UE: 91F0 

Flore et habitats Niveau d’enjeux 

Intérêt des habitats concernés "Grandes cultures" Négligeable, 

Impacts sur les habitats 
d’intérêt communautaire 

 Néant 

Impacts sur la flore protégée 
ou patrimoniale 

 Néant 

Potentialité « Zone Humide »  Négligeable à faible 

Faune Niveau enjeux 

 Rien de particulier à signaler Négligeable 

Préconisations générales  en termes de préservation de la biodiversité 

Mesures d’évitement Bien respecter la lisière limite "Maïs parcelle AO70 / Forêt fluviale parcelle 
A066" 

Mesures de réduction Néant 

Mesures de compensation Néant 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

Figure 5 - Photos secteur 1 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

SECTEUR 2 : LA LIMITE EST AVEC LE BOIS A066 

Description générale 

Zonage dans le P.L.U. en 
vigueur avant la révision 
allégée 

Zone Ap 

Parcelles concernées Limite Est de la parcelle AO70 sur 45 m de long environ 

Surface 0 m2 

Occupation des sols 
Biodiversité et milieux 
naturels (dont Code Corine 
Land Biotope) 

A la limite entre champ de Maïs de la parcelle AO70 et le bois de la parcelle 
AO66 composé de Chêne pédonculé, Frêne à feuilles étroites (espèce 
protégée), Cornouiller sanguine, Saule des chèvres, Prunellier, Aubépine… un 
habitat apparenté à "Forêt fluviale médio-européenne résiduelle" (CC : 
44.41) d'intérêt communautaire de code UE : 91F0: "Forêt mixte à Quercus 
robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus angustifolia, 
riveraines des grands fleuves (Ulmenion minor)" 

Cadre de vie Dans une zone économique au Sud de la commune de Séméac, près de 
l'autoroute A64. 

Zonage d’alerte / 
biodiversité : la zone est-elle 
concernée par un zonage 
ZNIEFF ou Natura 2000 ? Si 
oui, les citer 

Néant : aucun zonage ZNIEFF ou NATURA 2000 

Flore et habitats Niveau d’enjeux 

Intérêt des habitats concernés - Lisière "Forêt fluviale…" sur la parcelle AO66 
- "Grandes cultures" sur la parcelle AO70 

- Moyen à fort 
- Négligeable 

Impacts sur les habitats 
d’intérêt communautaire 

Lisière "Forêt fluviale…" sur la parcelle AO66 Moyen à fort 

Impacts sur la flore protégée 
ou patrimoniale 

Frêne à feuilles étroites (espèce protégée) Fort 

Potentialité « Zone Humide » Lisière de la "Forêt fluviale médio-européenne 
résiduelle" avec Frêne à feuilles étroites et Fossé 
au coin Nord-Est de la parcelle AO66 (Angélique) 

Fort 

Faune Niveau enjeux 

 Rien de particulier à signaler  

Préconisations générales  en termes de préservation de la biodiversité 

Mesures d’évitement Prendre des précautions pendant les travaux sur les 45 m de limite avec le 
bois de la parcelle AO66 

Mesures de réduction Néant 

Mesures de compensation Néant 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

Figure 6 - Photo secteur 2 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

SECTEUR 3 : LA RIVE DROITE DE L'ALARIC 

Description générale 

Zonage dans le P.L.U. en 
vigueur avant la révision 
allégée 

Zone Ui 

Parcelles concernées AO152 au Nord et AO82 au Sud + toute petite parcelle AO99 entre les deux  

Surface Environ 1.400 à 1.600  m2 (une bande de 270 m de long sur 5 à 6 m de large 
longeant la rive droite de l'Alaric    

Occupation des sols 
Biodiversité et milieux 
naturels (dont Code Corine 
Land Biotope) 

- Un talus herbeux en bordure de l'Alaric de 70 m. de long sur la parcelle 
AO152 avec une station à Souchet vigoureux et Morelle Douce-amère 
située au contact des parcelles AO152 / AO99 

- Sur 120 m de long au Sud du talus, sur la parcelle AO82: une belle 
bordure arborée de la rive droite de l'Alaric composée essentiellement 
d'Aulnes glutineux avec du Frêne élevé, Saule noir-cendré, Sureau noir, 
Cornouiller sanguin, Clématite Vigne-blanche, Ronces… soit une "Galerie 
d'Aulnes pyrénéo-cantabrique" (CC: 44.342), un habitat d'intérêt 
communautaire à caractère prioritaire de code UE : 91E0   

- Une haie de Thuyas + un Cèdre sur 45 m le long de la partie canalisée 
- Sur 25 m de long environ: une partie privée au Nord du talus herbeux 

(et le pont entrée client + de l'Aulne au Sud.)  

Attention ! Présence d'espèces invasives qui seront à détruire : Fausse 
Vigne-vierge de Virginie, Renouée du Japon, Raisin d'Amérique (et Bambou) 

Cadre de vie Dans une zone économique au Sud de la commune de Séméac, près de 
l'autoroute A64. 

Zonage d’alerte / 
biodiversité : la zone est-elle 
concernée par un zonage 
ZNIEFF ou Natura 2000 ? Si 
oui, les citer 

Néant : aucun zonage ZNIEFF ou NATURA 2000 

Flore et habitats Niveau d’enjeux 

Intérêt des habitats concernés "Galerie d'Aulnes pyrénéo-cantabrique" Fort 

Impacts sur les habitats 
d’intérêt communautaire 

"Galerie d'Aulnes pyrénéo-cantabrique" Fort 

Impacts sur la flore protégée 
ou patrimoniale 

 Fort 

Potentialité « Zone Humide » "Galerie d'Aulnes pyrénéo-cantabrique", habitat 
caractéristique des zones humides 

Fort 

Faune Niveau enjeux 

 Présence de nombreux Agrion splendens niveau 
AO99 

fort 

Préconisations générales  en termes de préservation de la biodiversité 

Mesures d’évitement - Protection d'une bande de 120 m de long sur 5 à 6 m. de large à partir 
du bord de la rive droite de l'Alaric.  

- De façon pragmatique, il suffit de respecter la limite actuelle "partie 
arborée / partie pelouse" en conservant une bande de 3 m de large de 
pelouse. Ne devra pas être perturbé par les travaux. 

- Niveau talus herbeux de 70 m de long: 5 m en retrait à partir de la rive 
droite de l'Alaric. 

Mesures de réduction Néant 

Mesures de compensation Néant 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

Figure 7 - Photos secteur 3 - Rive gauche 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

Figure 8 - Photos secteur 3 - Rive droite 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

SECTEUR 4 : JARDIN LIMITE OUEST, BORD DE L'ALARIC 

Description générale 

Zonage dans le P.L.U. en 
vigueur avant la révision 
allégée 

Zone Ui 

Parcelles concernées AO82 (partie)  

Surface 350 m2 environ 

Occupation des sols 
Biodiversité et milieux 
naturels (dont Code Corine 
Land Biotope) 

Pelouse avec Figuier et Epicea: " Jardin ornamental" (CC: 85.31) 

(La limite Ouest du jardin est bordée par la végétation arborée de la rive 
droite de l'Alaric (cf. fiche p. 5 et 6 : "La rive droite de l'Alaric" 

Cadre de vie Dans une zone économique au Sud de la commune de Séméac, près de 
l'autoroute A64. 

Zonage d’alerte / 
biodiversité : la zone est-elle 
concernée par un zonage 
ZNIEFF ou Natura 2000 ? Si 
oui, les citer 

La limite Ouest du jardin est composé de "Galerie d'Aulne pyrénéo-
cantabrique" (CC: 44.342) code UE : 91E0 (habitat d'intérêt communautaire à 
caractère prioritaire)   

Flore et habitats Niveau d’enjeux 

Intérêt des habitats concernés - Jardin 
- "Galerie d'Aulnes" 

- Négligeable 
- Fort 

Impacts sur les habitats 
d’intérêt communautaire 

"Galerie d'Aulnes" Fort 

Impacts sur la flore protégée 
ou patrimoniale 

Frêne à feuilles étroites (espèce protégée) Fort 

Potentialité « Zone Humide »  Fort 

Faune Niveau enjeux 

 Rien de particulier à signaler  

Préconisations générales  en termes de préservation de la biodiversité 

Mesures d’évitement Limite pelouse / galerie d'Aulne à préserver sur 25 m. de longueur au niveau 
du jardin avec retrait de 3 m de large 

Mesures de réduction Néant 

Mesures de compensation Néant 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

Figure 9 - Photos secteur 4 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

SECTEUR 5 : COTE ENTREES /SORTIES CAMION 

 

Description générale 

Zonage dans le P.L.U. en 
vigueur avant la révision 
allégée 

Zone Ui 

Parcelles concernées AO90 

Surface 1.400 m2 environ 

Occupation des sols 
Biodiversité et milieux 
naturels (dont Code Corine 
Land Biotope) 

Prairie de fauche plus ou moins en friche avec Grande Oseille, Cardère  des 
foulons, Dactyle…: "Terrain en friche" (CC: 87.1) 

Cadre de vie Dans une zone économique au Sud de la commune de Séméac, près de 
l'autoroute A64 

Zonage d’alerte / 
biodiversité : la zone est-elle 
concernée par un zonage 
ZNIEFF ou Natura 2000 ? Si 
oui, les citer 

Néant : aucun zonage ZNIEFF ou NATURA 2000 

Flore et habitats Niveau d’enjeux 

Intérêt des habitats concernés "Terrain en friche" Négligeable 

Impacts sur les habitats 
d’intérêt communautaire 

 Néant 

Impacts sur la flore protégée 
ou patrimoniale 

 Néant 

Potentialité « Zone Humide »  Négligeable. 

Faune Niveau enjeux 

 Rien de particulier à signaler Négligeable 

Préconisations générales  en termes de préservation de la biodiversité 

Mesures d’évitement Néant 

Mesures de réduction Néant 

Mesures de compensation Néant 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

Figure 10 - Photos secteur 5 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

SECTEUR 6 : LES ALIGNEMENTS D'ARBRES 

Description générale 

Zonage dans le P.L.U. en 
vigueur avant la révision 
allégée 

Zones Ui et Ap 

Parcelles concernées AO94 et AO105 (partie) 

Surface - Alignement sur 40 m environ sur la parcelle AO105 (Platanes) 
- Alignement sur 30 m environ sur la parcelle AO94 (petits Platanes) 

Occupation des sols 
Biodiversité et milieux 
naturels (dont Code Corine 
Land Biotope) 

"Alignement d'arbres" (CC: 84.1) 

Cadre de vie Dans une zone économique au Sud de la commune de Séméac, près de 
l'autoroute A64. 

Zonage d’alerte / 
biodiversité : la zone est-elle 
concernée par un zonage 
ZNIEFF ou Natura 2000 ? Si 
oui, les citer 

Néant : aucun zonage ZNIEFF ou NATURA 2000 

Flore et habitats Niveau d’enjeux 

Intérêt des habitats concernés "Alignement d'arbres" Négligeable  

Impacts sur les habitats 
d’intérêt communautaire 

 Néant 

Impacts sur la flore protégée 
ou patrimoniale 

 Néant 

Potentialité « Zone Humide »  Négligeable 

Faune Niveau enjeux 

 Rien de particulier à signaler Négligeable 

Préconisations générales  en termes de préservation de la biodiversité 

Mesures d’évitement Conserver l'alignement de Platanes à l'entrée clients : esthétique et ombre 
pour les voitures.   

Il serait pas mal de prolonger cet alignement sur toute la limite Sud des 
parcelles AO105 et AO106 afin d'ombrager le futur parking et pour des 
raisons esthétiques 

Etant donnée l'orientation, ces arbres ne portent pas leur ombre chez le 
voisin ; en revanche le problème des feuilles qui serait soulevé peut être 
résolu en optant pour une essence sempervirente : feuillus ou résineux à la 
rigueur.  

Mesures de réduction Néant 

Mesures de compensation Néant 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

Figure 11 - Photo secteur 6 

 
 

  

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20220324-BC24032022_07f-AU
Date de télétransmission : 28/03/2022
Date de réception préfecture : 28/03/2022



Annexe relevés naturalistes 26 

 

Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

SECTEUR 7 : LA HAIE AU SUD DE AO101 

Description générale 

Zonage dans le P.L.U. en 
vigueur avant la révision 
allégée 

Zone Ui 

Parcelles concernées AO101 

Surface 300 m2 environ pour une longueur de 80 m. 

Occupation des sols 
Biodiversité et milieux 
naturels (dont Code Corine 
Land Biotope) 

Une haie de 80 m de long séparant la parcelle AO101 des champs de Maïs  
des parcelles AO105 et AO110 avec Saule des chèvres, Cornouiller sanguin, 
Ronces; "Bordure de haie" (CC: 84.2) 

Cadre de vie Dans une zone économique au Sud de la commune de Séméac, près de 
l'autoroute A64. 

Zonage d’alerte / 
biodiversité : la zone est-elle 
concernée par un zonage 
ZNIEFF ou Natura 2000 ? Si 
oui, les citer 

Néant : aucun zonage ZNIEFF ou NATURA 2000 

Flore et habitats Niveau d’enjeux 

Intérêt des habitats concernés "Bordure de haie", 80 m de long et isolée Négligeable 

Impacts sur les habitats 
d’intérêt communautaire 

 Néant 

Impacts sur la flore protégée 
ou patrimoniale 

 Néant 

Potentialité « Zone Humide »  Néant 

Faune Niveau enjeux 

 Rien de particulier à signaler Négligeable 

Préconisations générales  en termes de préservation de la biodiversité 

Mesures d’évitement Néant 

Mesures de réduction Néant 

Mesures de compensation Néant 

 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20220324-BC24032022_07f-AU
Date de télétransmission : 28/03/2022
Date de réception préfecture : 28/03/2022



Annexe relevés naturalistes 27 

 

Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

Figure 12 - Photo secteur 7 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

SYNTHESE 

Rive droite de l'Alaric :  

L'extension de l'entreprise SISCA ne pose pas de problème si l'on respecte la rive droite de l'Alaric qui présente 
une "Galerie d'Aulnes pyrénéo-cantabrique", un habitat d'intérêt communautaire à caractère prioritaire de code 
UE: 91E0  "*Forêt alluviale à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior (Alno-Padion, Alnion incanae, Salicion albae)": 

 Une bande de 120 m de long sur 3 m de large à partir de la limite Pelouse/galerie d'Aulnes de la rive 
droite de l'Alaric sur les parcelles AO82 et AO99 

 *** Si le respect de la bande de protection de 3 m de large gêne le passage au niveau du coin  Nord-
Ouest du show room, on pourra la réduire à 2 m voire 1 m. 

 Une bande de 70 m de long sur 5 m. de large à partir de la rive droite de l'Alaric niveau talus 
herbeux sur la parcelle AO152 

Cela nécessitera de prendre toutes les précautions au moment des travaux  

Limite Est : 

A respecter également pendant les travaux  les 45 m de lisière Est avec le bois de la parcelle AO66 qui est un 
habitat d'intérêt communautaire de code UE: 91F0 apparenté à une "Forêt mixte à Quercus robur, Ulmus laevis, 
Ulmus minor, Fraxinus excelsior ou Fraxinus angustifolia, riveraines des grands fleuves (Ulmenion minor)" 

On peut supprimer sans problème : 

 la "Bordure de haie" en limite des parcelles AO101/AO102,   
 l'alignement de petits Platanes de la parcelle AO94, 
 Le petit Frêne en limite des parcelles AO70/AO94, 
 Le Chêne pédonculé en mauvais état phytosanitaire à l'Est de la haie. 

Conserver dans la mesure du possible :  

 Le beau Chêne pédonculé entre showroom et cellule 1, 
 Le Tulipier, 
 L'alignement de Platanes à l'entrée client, 
 Le Cèdre sur sud de la parcelle AO 82, 
 L'Epicéa du petit Jardin sur la parcelle AO82 et celui sur la parcelle AO122. 
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Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

Figure 13 - Synthèse des préconisations 

 
 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20220324-BC24032022_07f-AU
Date de télétransmission : 28/03/2022
Date de réception préfecture : 28/03/2022



Annexe relevés naturalistes 30 

 

Révision « allégée » n°1 du P.L.U. de Séméac 

ANNEXE FLORE – HABITATS  

"Galerie d'Aulnes pyrénéo-cantabrique" (CC: 44.342), habitat d'intérêt communautaire à 
caractère prioritaire de code UE: 91E0 

- Alnus glutinosa. (L.) Gaertner (Aulne glutineux). Très nombreux  
- Fraxinus excelsior, L. (Frêne élevé)   
- Salix atrocinerea. Brotero (Saule noir-cendré)  
- Sambucus nigra. L.(Sureau noir)  
- Cornus sanguinea L. (Cornouiller sanguin)   
- Clematis vitalba, L. (Clématite Vigne-blanche)  
- Solanum dulcamara. L. (Morelle Douce-amère)  
- Ruscus (Ronce) 

"Forêt fluviale médio-européenne résiduelle" (CC: 44.41) d'intérêt communautaire de code UE: 
91F0 

- Quercus robur L. (Chêne pédonculé)  
- Fraxinus angustifolia Vahl , (Frêne à feuilles étroites). Espèce protégée 
- Cornus sanguinea L. (Cornouiller sanguin)  
- Salix caprea L (Saule des chèvres),  
- Prunus spinosa, L (Prunellier épineux)   
- Crataegus monogyna . Jacquin  (Aubépine à un style) 
- Angelica sylvestris L. (Angélique sylvestre) 

"Bordure de haie" (CC: 84.2) entre AO101 et les champs de Maïs  AO105 et AO110 

- Salix caprea L (Saule des chèvres), 
- Cornus sanguinea L. (Cornouiller sanguine)   
- Betula alba. L. (Bouleau blanc) 
- Populus tremula. L. (Peuplier Tremble) 
- Ruscus  (Ronce) 

"Alignement d'arbres" (CC: 84.1) 

- Platanus occidentalis. (Platane occidental) 

Arbres isolés 

- Quercus robur L. (Chêne pédonculé)  
- Epicea excelsa. Link  (Epicea élevé) 
- Cedrus atlantica. (Cèdre de l'Atlas) 
- Liriodendron tulipifera (Tulipier) 

Espèces invasives à éradiquer (rive droite de l'Alaric) 

- Reynoutria japonica (Renouée du Japon) 
- Parthenocissus inserta. (L.) Planchon (Fausse Vigne-vierge de Virginie). Monte à l'assaut de certains 

Aulnes 
- Phytolacca Americana (Raisin d'Amérique). 1 station repérée. 
- Buddleja davidii Franchet (Buddleia de David): pas très gênant: 1 près du pont "entrée client", 1 près du 

Figuier de la partie privée.  
- Bambou: ou à supprimer ou à contenir. 

 

 

Jean-Sébastien Gion 

"Maison de la Découverte Pyrénéenne" 

Bagnères de Bigorre le 23 Août 2020 
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